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RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES DELIVRES PAR LA COMMUNE

Monsieur,

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques reçue en date du 19/02/2024, concernant le bien 
sis Rue Xavier De Bue 45 cadastré Section 21016B0034/00E016, nous avons l'honneur de vous délivrer le présent 
document, dressé sous réserve des résultats de l'instruction approfondie à laquelle il serait procédé au cas où une 
demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir était introduite au sujet du bien 
considéré,

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES REGIONALES ET COMMUNALES 
QUI S'APPLIQUENT AU BIEN :

1. En ce qui concerne la destination :
• Le Plan Régional d'Affectation du Sol approuvé par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001 reprend le bien 

en liserés de noyau commercial, zones d'habitation.
• Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un plan particulier d'affectation du sol (PPAS).
• Le bien n'est pas repris dans un permis de lotir.

2. En ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis, sont d'application :
» Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT), 
o Les prescriptions du PRAS précité ;
» Les prescriptions du Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté du Gouvernement du 21 

novembre 2006 ;
© Les prescriptions des règlements communaux d'urbanisme (RCU) ;

3. En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :
À ce jour, l’administration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation concernant le bien 
considéré ;

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail régional de l'urbanisme : hltoV/urbanisme.brussels. Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont 
consultables sur le site internet suivant : www.bruais.be. leur contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune.
Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l'objet d'une autorisation de bâtir ou d'une construction antérieure au 1er janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l'inventaire du patrimoine 
immobilier de la Région (article 333 du CoBAT). Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent être obtenues à la Région, auprès de la Direction des Monuments 
et des Sites.

http://www.bruais.be


4. En ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption :
À ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun périmètre de préemption dans lequel le 
bien considéré serait repris ;

5. En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien :
A notre connaissance, le bien n'est ni classé comme monument ou site, ni en voie de l'être, ni inscrit sur la 
liste de sauvegarde ou en voie de l'être, ni inscrit sur l'inventaire du patrimoine immobilier ou en voie de 
l'être.

6. En ce qui concerne l'inventaire des sites d'activités inexploités :
Le bien n'est pas repris à l'inventaire des sites d'activités inexploités ;

7. En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement :
La voirie le long de laquelle se situe le bien n'a pas fait l'objet d'un plan d'alignement approuvé par arrêté 
royal. Les limites sont, si nécessaire, à faire contrôler en soumettant un plan de bornage au géomètre 
communal ;

8. Autres renseignements :
• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du sol au sens de l'article 3, 15°

de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols pollués, des
renseignements peuvent être pris auprès de l'IBGE, Site Tour & Taxi, Avenue du Port 86c/3000 à 1000
Bruxelles ou via son site internet : www.bruxellesenvironnement.be ;

• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de produits gazeux 
dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès de Fluxys Belgium SA, 
Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ;

• Le bien ne se situe pas en zone d'Espace de développement renforcé du logement et de la rénovation
® Le bien ne se situe pas dans le périmètre de la Zone de Revitalisation Urbaine 2020 ;
• En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à prendre contact avec 

Bruxelles-Environnement (BE) ;
• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des logements, nous 

vous invitons à prendre contact avec la DIRE ;
« En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à prendre contact avec 

VIVAQUA;
• En ce qui concerne une éventuelle question concernant un permis d'environnement, nous vous invitons de 

prendre contact avec le service de l'environnement de l'administration Communale d'Uccle au numéro 
02/605.13.52 ou à l'adresse mail suivante ; permisenvironnement(S)uccle.brussels

Centre administratif d’Uccle - Rue de Stalle 77 - 1180 Uccle - Tél. : 02/605.11.80

http://www.bruxellesenvironnement.be





